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(57) L'invention concerne un dispositif d'éclairage (1j pro­
tégé contre les fuites de lumière. Un tel dispositif (1j com­
porte un boitier (20) formé d'un masque recouvert d'au 
moins une vitre, et un capot couplé au masque. Le capot ac­
cueille une plaquette support (6) intégrant au moins deux 
éléments émetteurs de lumière (2,2') à éclairages indépen­
dants et canalisés par au moins une cloison (13) dressée à 
partir du masque (3). La cloison (13) présente une extrémité 
(13a) à distance (h) de la plaquette. Ce dispositif d'éclairage 
(1j comporte également un revêtement souple d'isolation 
lumineuse (10'), agencé en contact avec la plaquette (6) et 
au moins une cloison de canalisation lumineuse (13) des 
éléments émetteurs de lumière (2, 2j.

h' 2 13a h 6 2' 20

10' 13
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DESCRIPTION

DOMAINE TECHNIQUE
[0001] L’invention se rapporte à un dispositif d’éclairage protégé 

contre les fuites de lumière parasites issues d’une source de lumière.

[0002] L’invention s’applique au domaine de l’éclairage intérieur d’un 

espace fermé comme un véhicule automobile, et plus particulièrement à 

l’éclairage fonctionnel du plafonnier et des liseuses dans l’habitacle de 

véhicule automobile.

[0003] L’éclairage fonctionnel d’un plafonnier ou d’une liseuse 

comporte une ou plusieurs sources lumineuses, en général des LEDs sur une 

carte électronique, ces sources étant recouvertes d’un dispositif optique de 

diffusion de la lumière. L’ensemble est intégré dans des boîtiers structurants, 

en général pourvus d’éléments esthétiques (vitre, masque, etc.).

[0004] Un dispositif d’éclairage est présenté en référence à la figure 

1, qui présente l’intérieur d’un boîtier ouvert, mettant en évidence des cloisons 

intérieures. Sur la figure 1 est présenté un masque 3 avec deux clips 11 de 

fixation sur le capot (non représenté) du boîtier. Plusieurs orifices 12 sont 

découpés sur le masque 3 pour former des zones vitrées transparentes. Entre 

ces orifices 12, des cloisons sous forme de nervures, murets ou chicanes 13 

sont rapportées ou moulés avec le masque 3 pour canaliser les flux de 

lumière vers les zones de vitre dédiées. Une fois le boîtier fermé par clipsage, 

ces cloisons 13 ne sont pas en contact avec la plaquette support de circuit 

imprimé (non représentée) portant des LEDs, afin d’éviter tout incident ou 

déformation lors du clipsage ou toute difficulté de couplage entre le masque et 

le capot.

[0005] Ainsi, un dispositif d’éclairage comporte classiquement les 

éléments suivants, cités à partir de l’intérieur du véhicule automobile et faisant 

face aux passagers : des zones de vitre transparente apparaissant au travers
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d’orifices formés dans un masque tel que le masque 3, chaque zone de vitre 

laissant apparaître une lumière indépendante par ouverture d’un interrupteur; 

et une carte de circuit imprimé portant des sources de lumière très intense, de 

type diodes électroluminescentes ou LEDs, agencées en regard des zones 

apparentes de vitre. Le capot ferme le boîtier du dispositif d’éclairage par 

clipsage sur les bords du masque, le masque constituant également des côtés 

du boîtier. Des cloisons intérieures telles que les cloisons 13 sont 

généralement ajoutées, afin de canaliser les flux de lumière provenant de 

plusieurs sources pour que chaque source n’éclaire que la zone de vitre qui lui 

est dédiée, et uniquement celle-ci sans parasiter la zone dédiée à une autre 

source.
ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0006] L’utilisation de nervures, murets et/ou chicanes ne permet pas 

de piéger les fuites d’une source de lumière dans une zone de vitre qui ne lui 

est pas dédiée. Afin de supprimer des fuites de lumière possibles dans 

l’espace résiduel formé entre une nervure et la plaquette de circuit imprimé, le 

document WO201487564 propose de rehausser les LEDs par rapport à la 

plaquette de circuit imprimé, en insérant un socle entre chaque LED et le 

circuit imprimé, ou de placer autour des LEDs une surface non réfléchissante 

apte à absorber les fuites de lumière.

[0007] Cependant cette solution n’est pas satisfaisante car elle ne 

bloque pas les fuites de lumière à travers les interstices du clipsage, ce qui 

constitue une situation inconfortable pour les passagers d’un véhicule 

automobile.

EXPOSÉ DE L’INVENTION
[0008] L’invention vise à s’affranchir de ce problème de fuites et, pour 

ce faire, prévoit de réaliser un blocage de la diffusion des rayons lumineux non 

souhaités.

[0009] Plus précisément, la présente invention a pour objet un 

dispositif d’éclairage protégé contre les fuites de lumière, un tel dispositif 

comportant un boîtier, formé d’un masque recouvert d’une vitre, et un capot
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couplé au masque. Ce capot accueille une plaquette support intégrant au 

moins deux éléments émetteurs de lumière à éclairages indépendants et 

canalisés par au moins une cloison dressée à partir du masque et présentant 

une extrémité à distance de la plaquette. Dans ce dispositif, un revêtement 

souple d’isolation lumineuse est agencé en contact avec ladite plaquette et au 

moins une cloison de canalisation lumineuse des éléments émetteurs de 

lumière.

[0010] Des éclairages sont dits indépendants si chacun d’entre eux a 

sa propre commande et peut être allumé sans que les autres ne le soient.

[0011] Selon des caractéristiques avantageuses :

- une cloison de canalisation lumineuse étant agencée entre deux

éléments émetteurs de lumière, le revêtement souple d’isolation lumineuse 

s’étend entre la plaquette support et l’extrémité de ladite cloison, ou sur la 

plaquette support et sur la cloison de canalisation lumineuse ;

- le revêtement d’isolation lumineuse est agencé autour d’au moins 

un élément émetteur de lumière ;

- le revêtement souple d’isolation lumineuse présente une épaisseur 

au moins aussi épais que la distance entre la plaquette et l’extrémité de 
cloison;

- le revêtement souple d’isolation lumineuse est solidarisé selon une 

technologie choisie entre collage, fusion thermique et maintien mécanique, en 

particulier par des crochets, des clips, des vis ou équivalents;

- le revêtement souple d’isolation lumineuse présente une forme 

choisie entre une bande, une couronne, et des combinaisons de portions de 

bande et de couronne en fonction des configurations de cloison.

[0012] L’invention se rapporte également à un véhicule automobile 

équipé d’au moins un dispositif d’éclairage protégé contre les fuites de lumière 

tel que défini ci-dessus.

[0013] Sur les figures du présent texte, des éléments identiques ou 

analogues sont repérés par un même signe de référence qui renvoie au(x) 

passage(s) de la description qui le mentionne(nt).
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PRÉSENTATION DES FIGURES
[0014] D’autres données, caractéristiques et avantages de la 

présente invention apparaîtront à la lecture de la description non limitée qui 

suit, en référence aux figures annexées qui représentent, respectivement :

- la figure 1, l’intérieur d’un boîtier ouvert d’un dispositif d’éclairage 

(déjà présenté) ;

- la figure 2a, une vue en coupe en perspective d’un exemple de 

réalisation d’un dispositif d’éclairage de l’état de la technique présentant une 

fuite de lumière ;

- la figure 2b, le dispositif d’éclairage de la figure 2a équipé d’un 

exemple de revêtement souple d’isolation lumineuse selon l’invention, et

- les figures 3a et 3b, des vues en coupe d’un autre exemple de 

réalisation d’un dispositif d’éclairage, sans (figure 3a) et avec (figure 3b) un 

exemple de revêtement souple d’isolation lumineuse.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE
[0015] La figure 2a présente une coupe en perspective d’un 

dispositif d’éclairage 1 d’habitacle de véhicule automobile qui produit des 

fuites de lumière « F » à partir d’une LED 2’. Ce dispositif d’éclairage 1 

comporte un boîtier 20 formé d’un masque 3 et un capot 5 couplé au masque

3. Le masque 3 est recouvert d’une vitre 4 et des cloisons internes au boîtier 

1, telle que la paroi 13, se dressent de moulage à partir du masque 3 afin de 

canaliser la lumière issue des LEDs 2 et 2’.

[0016] Le capot 5 accueille une plaquette support 6, de type circuit 

imprimé, intégrant les LEDs 2 et 2’ à éclairage indépendant et leurs 

composants électroniques d’alimentation. La paroi 13 canalise les flux 

lumineux 7 et 7’ des LEDs 2 et 2’, mais cette paroi 13 présente un bord 

d’extrémité 13a à une hauteur telle que ce bord d’extrémité 13a reste à une 

distance « h » de la plaquette 6.

[0017] Cette distance « h » est une distance de sécurité 

prédéterminée pour que la fermeture du boîtier 20 n’entraîne pas de contact 

entre les composants électroniques de la plaquette 6 et les cloisons 13, de



5

5

10

15

20

25

30

tels contacts risquant d’endommager les composants. Et la distance « h » 

entre le bord d’extrémité de paroi 13a et la plaquette support 6 est la cause 

des fuites lumineuses « F » créant une situation inconfortable pour les 

passagers du véhicule automobile.

[0018] Afin de pallier ces fuites « F », le dispositif d’éclairage 1 de la 

figure 2a est équipé, selon l’invention, d’un revêtement souple d’isolation 

lumineuse 10 qui s’étend entre la plaquette support 6 et la paroi 13, comme 

illustré par la figure 2b. Ce revêtement souple 10 est, dans l’exemple, une 

bande de feutrine solidarisée par collage à la plaquette support 6. Cette bande 

présente une épaisseur « E » telle que le revêtement souple 10 est en contact 

serré avec le bord d’extrémité 13a de la paroi 13 de canalisation lumineuse de 

la diode 2’.

[0019] En d’autre termes, le revêtement souple 10 présente une 

épaisseur « E » supérieure à la distance « h » entre le bord de paroi 13a et la 

plaquette 6 (cf. figure 2a) de sorte que, après fermeture du boîtier 20, le 

revêtement soit légèrement compressé contre l’extrémité de paroi 13 formant 

un bord parallèle à la plaquette support 6. Ainsi aucune fuite lumineuse ne se 

produit lorsque la LED 2’ est allumée, et la LED 2 est éteinte. II en est de 

même dans le cas où la LED 2 est allumée et la LED 2’ éteinte. Dans d’autres 

modes de réalisation, ce revêtement souple est fixé par fusion thermique ou 

par un maintien mécanique, par exemple avec des clips crochets, vis ou 

équivalents.

[0020] Les vues en coupe des figures 3a et 3b présentent un autre 

exemple de réalisation d’un dispositif d’éclairage 1’, sans (figure 3a) et avec 

(figure 3b) un revêtement souple d’isolation lumineuse 10’ en latex collé à la 

plaquette support 6. Ce revêtement d’isolation lumineuse 10’ présente une 

forme de couronne qui entoure la LED 2 et est également collé contre la 

cloison 13 de sorte à fermer le passage de hauteur égale à la distance « h » 

formé entre l’extrémité 13a de la cloison 13 et la plaquette support 6.

[0021] Le revêtement 10’ permet alors à la fois d’empêcher toute 

fuite de lumière à travers la distance « h » entre la cloison 13 et la plaquette 6,
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ainsi que toute fuite de lumière via la fente « h’ » formée par le clipsage après 

fermeture du boîtier 20.

[0022] L’invention n’est pas limitée aux exemples de réalisation 

décrits et représentés. Ainsi, le dispositif d’éclairage peut comporter plus que

5 deux éléments indépendants émetteurs de lumière, en nombre pair ou impair. 

Par ailleurs, plus d’une vitre peuvent être utilisées, par exemple pour afficher 

des lumières de couleur.

[0023] En outre, le revêtement peut être alternativement en tout 

type de matériau souple adaptable: un caoutchouc naturel ou synthétique, un

10 élastomère thermoplastique, du silicone, un polymère souple comme une 

mousse de polyuréthane viscoélastique ou un polymère cellulosique, ou 

équivalents.

[0024] De plus, un guide de lumière - utilisé en général pour guider 

les faisceaux lumineux - peut être monté autour d’au moins un élément

15 émetteur de lumière.
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REVENDICATIONS

1. Dispositif d’éclairage (1,1’) protégé contre les fuites de lumière, un 

tel dispositif (1,1’) comportant un boîtier (20), formé d’un masque (3) recouvert 

d’une vitre (4), et un capot (5) couplé au masque (3), le capot (5) accueillant une 

plaquette support (6) intégrant au moins deux éléments émetteurs de lumière 

(2,2’) à éclairages indépendants et canalisés par au moins une cloison (13) 

dressée à partir du masque (3) et présentant une extrémité (13a) à distance (h) de 

ladite plaquette (6), ce dispositif d’éclairage (1,1’) étant caractérisé en ce qu’un 

revêtement souple d’isolation lumineuse (10, 10’) est agencé en contact avec 

ladite plaquette (6) et au moins une cloison de canalisation lumineuse (13) des 

éléments émetteurs de lumière (2, 2’).

2. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon la revendication 1 caractérisé en 

ce que, une cloison de canalisation lumineuse (13) étant agencée entre deux 

éléments émetteurs de lumière (2,2’), le revêtement souple d’isolation lumineuse 

(10) s’étend entre la plaquette support (6) et l’extrémité (13a) de ladite cloison 

(13).
3. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon la revendication 1 caractérisé en 

ce que, une cloison de canalisation lumineuse (13) étant agencée entre deux 

éléments émetteurs de lumière (2,2’), le revêtement souple d’isolation lumineuse 

(10’) s’étend sur la plaquette support (6) et sur la cloison de canalisation 

lumineuse (13).

4. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, dans lequel le revêtement d’isolation lumineuse (10, 

10’) est agencé autour d’au moins un élément émetteur de lumière (2, 2’).

5. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, dans lequel le revêtement souple d’isolation 

lumineuse (10, 10’) présente une épaisseur (E) au moins égale à la distance (h) 

entre la plaquette (6) et l’extrémité de cloison (13a).

6. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, dans lequel le revêtement souple d’isolation
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lumineuse (10, 10’) est solidarisé à la plaquette support (6) selon une technologie 

choisie entre collage, fusion thermique et maintien mécanique.

7. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, dans lequel le revêtement souple d’isolation

5 lumineuse (10, 10’) présente une forme choisie entre une bande, une couronne, et 

des combinaisons de portions de bande et de couronne.

8. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, dans lequel le revêtement souple d’isolation 

lumineuse (10, 10’) est constitué d’un matériau choisi entre une feutrine, un

10 caoutchouc, un élastomère thermoplastique, un silicone et un polymère souple.

9. Dispositif d’éclairage (1,1’) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, dans lequel un guide de lumière est monté autour 

d’au moins un élément émetteur de lumière (2, 2’).

10. Véhicule automobile, caractérisé en ce qu’il comporte au moins 

15 un dispositif d’éclairage (1, 1’) protégé contre les fuites de lumière selon l’une

quelconque des revendications précédentes.
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Figure 3b
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